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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la création d’un droit opposable en cas de délais trop longs 
d’instruction des dossiers par les maisons départementales du handicap. Il évalue le nombre 
d’usagers concernés, l’impact sur ceux-ci et les coûts financiers de la création de ce droit opposable. 
Il propose un plan de mise en œuvre en précisant, entre autres, les modalités de saisie, les 
caractéristiques des demandes considérées comme prioritaires, la composition d’une commission de 
médiation et d’un comité de suivi de la mise en œuvre du droit.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise sollicite un rapport sur la création 
d’un droit opposable en cas de refus de prise en charge au sein des maisons départementales des 
personnes handicapées (MDPH).
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Le nombre de demandes d’ouverture ou de réexamen de droit auprès des maisons départementales 
des personnes handicapées (MDPH), est en augmentation continue, de 9% entre 2022 et 2023 
d’après la CNSA. Ainsi 1,8 million de personnes ont adressés une demande à une MDPH en 2023, 
soit 2,6% de la population alors que les MDPH ne totalisent que 5650 emplois à équivalent temps 
plein (ETP) pour y répondre.

Les délais de traitement moyens des demandes étaient de 4,7 mois en 2023, avec de fortes disparités 
locales. En effet, dans le Cantal les délais sont en moyenne de 2,2 mois alors que pour la Seine-
Maritime ils sont de 9,4 mois, et jusqu’à 15 mois à Mayotte.

Si une procédure accélérée est mise en place, permettant aux personnes déposant leur dossier de 
demander un examen rapide, elle n’est pas possible à enclencher pour un dossier déjà en cours 
d’examen. Or, l’état des délais d’attente est tel qu’un changement de situation peut faire basculer 
dans l’urgence une situation qui ne l’était pas. La procédure accélérée fixe à 2 mois le seuil de 
traitement des dossiers en proposant la case « Vous arrivez dans moins de 2 mois à la fin de vos 
droits » alors que la moyenne nationale est à 4,7 mois. Ainsi un droit opposable, sur le même 
modèle que le droit au logement opposable ou le droit à l’hébergement opposable donnerait une 
voie alternative aux usagers en cas de délais trop importants par la saisie d’une commission.

La France Insoumise tient à rappeler que les délais sont en partie le fait d’un sous-financement des 
MDPH, résultant en un sous-effectif et une surcharge de travail qui contraint les agents à appliquer 
une logique de volume de traitement de dossier plutôt que d’attention à la qualité, et que 
l’investissement dans les services publics est essentiel pour garantir les droits des Français.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise sollicite un rapport 
sur la création d’un droit opposable au sein des maisons départementales des personnes 
handicapées.


